
 
 
 

28 août 2010 – 51ème jour de grève 

Pétition ISS : le mensonge est prouvé ! 
L’OCIRT a reçu la pétition : tout ce que la presse a dit est faux. Et contrairement à 
la Tribune, nous publions ici la preuve de ce que nous avançons !

Peut-on encore avoir confiance dans les journaux, et particulièrement dans la Tribune de Genève ? Telle 
est la question qu’on peut aujourd’hui se poser. Le samedi 21 août, la Tribune faisait tout à la fois sa 
manchette, sa couverture et une page entière « événement » d’une fausse information. Incroyable, et 
pourtant les faits sont là ! 

Employés « fâchés » par la grève ? 
Selon la Tribune une septantaine d’employés en auraient marre de cette grève et sortiraient « après 43 
jours » une pétition pour réclamer la fin du conflit. Archi faux ! La « vrai » pétition a été déposée ces 
jours à l’OCIRT (Office Cantonal de l’Inspection et des Relations du Travail). L’OCIRT confirme que le 
document contient 69 signatures recueillies entre le 25 juin et le 3 juillet. Comment ces signatures 
pourraient-elles réclamer la fin d’une grève ayant démarrer 6 jours plus tard (le 9 juillet) ? C’est tout 
simplement un canular grossier et fort heureusement aujourd’hui prouvé par l’OCIRT. 

Un journal en manque de sensations 
Le journaliste a pourtant vu le texte de la pétition. Il ne pouvait donc pas ignorer que les dates ne 
correspondaient pas. Pourquoi alors avoir fait ce faux événement ? Espérait-il ainsi faire vendre 
davantage son journal ? Voulait-il s’attaquer aux syndicats pour satisfaire les pulsions de droite de sa 
direction ? Ou plus simplement servait-il la soupe à ISS qui, le surlendemain, allait passer une annonce à 
25'000.- CHF ? Or vu les délais de parution, ni le journaliste ni la Tribune ne pouvaient ignorer que 
l’annonce était payée lorsqu’ils ont fait cet article bidon. ISS a-t-elle finalement payé 2 pages de 
publicités ? L’une sous la forme d’une annonce, l’autre sous la forme d’un article ? 

Publicité qui se cache 
Parce que pour la publicité qui est parue lundi, là non plus, les choses ne se sont pas fait correctement. 
Quand un journal fait paraître une publicité, il indique le mot « Publicité » au-dessus du texte en 
question, afin que les lecteurs ne croient pas qu’il s’agit d’un article. C’est ce qu’a fait la Tribune quand le 
Comité de soutien aux grévistes a publié L’Appel de soutien mercredi passé. Or curieusement, la 
publicité d’ISS ne comporte nulle part le terme « Publicité ». On pourrait croire à un article, sauf que ce 
n’en est pas un et que, là encore, la Tribune manipule l’information. 

Quelle est la vraie pétition ? 
La vraie pétition a donc été faite en juin. Son objectif était d’éviter la grève sous prétexte que le vote du 
personnel aurait été tronqué. Nous avons déjà abondamment répondu que le SSP tient à la disposition 
du Tribunal de la CRCT tous les éléments de preuve pour le résultat de ces votations. Jouant sur la peur 
des employés de perdre leur emploi, 4 ou 5 personnes ont arrachés des signatures. Combien vraiment ? 
Après tous les mensonges qui précèdent, il est difficile maintenant de ne pas douter des signatures… 

Pas de lien avec la Direction d’ISS ? 
Que ce soit la Direction d’ISS ou les 6 charmantes dames qui se sont rendues à la Tribune sur leur 
temps de travail, tout le monde jure la main sur le cœur que la Direction n’est pour rien dans cette 
pétition. Or qui est-ce qui annonce dans la Tribune de mercredi le dépôt de la pétition à l’OCIRT ? 
L’agence de communication d’ISS ! Mais puisqu’on vous dit que la Direction n’est pas mêlée… 

Qui sont les instigatrices ? 
Là aussi, il y a de quoi s’amuser. Les personnes, qui déclarent dans la Tribune que le syndicat exagère en 
voulant revenir aux salaires de Swissair, sont les seules dans l’entreprise à avoir réellement des salaires… 
de Swissair ! Anciennes collaboratrices transférées à l’époque, elles ont conservé des salaires qui 
n’existent plus pour tous les autres employés, engagés eux après 1993. Avec leur pétition bidon, ces 
dames se battent doncpour que leurs collègues n’aient pas les mêmes droits qu’elles. Intéressant, non ? 

Vous voulez en savoir plus ? Lisez la lettre de l’OCIRT au dos de ce tract ! 


